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Accroissement demographique et developpement economique
(A/4849, A/5059, A/5222, A/C.2/L.657 et Add.l)
[suite]

1. M. MALHOTRA (N~pal) dit que si Ie probl~me de
1'accroissement d~mographiquecomporte des aspects
biologiques, politiques et meme religieux, il appar­
tient 11 la Commission de l'~tudier principalement du
point de vue ~conomique. Dans la lutte que l'humanit~

tout enti~re livre contre l'ignorance et la stagnation,
on one peut envisager l'accroissement demographique
en dehors du contexte du d~veloppement ~conomique.

C'est donc 1l. juste titre que Ie projet de r~solution

(A/C.2/L.657 et Add.1) met l'accent sur les rapports
existant entre la situation economique et sociale et
les tendances demographiques. S'il est vrai qu'il
existe une etroite interdependance entre ces deux
donnees chez tous les peuples, leur action reciproque
prend une importance accrue dans les pays en voie de
developpement. Dans ces pays, otl la population
augmente plus vite que les ressources disponibles,
alors qu'il faudrait investir des capitaux supplemen­
taires pour am~liorer son niveau de vie, chaque ann~e
de nouvelles bouches viennent consommer les res­
sources qui seraient si necessaires pour Ie d~ve­

loppement. II s'agit Ill. d'un aspect du probl~me que
l'on aurait peut-etre tendance 11 oublier dans certains
pays industrialises disposant de vastes espaces,
comme les Etats-Unis, ou Ie Canada, ou l' Australie,
mais qui presente une importance capitale chez les
nations engagees dans la voie du developpement pour
conquerir des conditions de vie plus acceptables.

2. On peut se demander s'il serait possible d'at­
teindre les objectifs de la D~cennie des Nations Unies
pour Ie developpementdans Ie cas otlletaux d'accrois­
sement d~mographiquedes pays sous-developpes res­
terait aussi eleve qu'il l'est actuellement. Car, en
supposant un rapport capital-production de 3 11 1 et
un taux annuel d'accroissement demographique de
2 p. 100, un pays doit economiser et investir chaque
annee 6 p. 100 au moins de son revenu national rien
que pour maintenir inchange son revenu annuel par
habitant, c' est-11-dire sans relever aucunement son
niveau de vie moyen. Pour atteindre, comme l'envi­
sage la resolution 1710 (XVI) de l' Assemblee gen~rale,

un taux de croissance annuel du revenu national global

de 5 p. 100 dans chacun des pays peu d~veloppes vers
la fin des annees 60, il faudrait pr~voir pour 1970 un
taux d' accroissement annuel du revenu par habitant
de 3 p. 100. Un pays en voie de d~veloppementde­
vrait donc porter de 9 11 15 p. 100 du produit national
brut Ie montant de son ~pargne et de ses investis­
sements, nationaux et etrangers, tout en percevant
sous forme d'impots les vastes sommes destinees
aux services publics.

3. 11 est donc normal que les Nations Unies examinent
Ie probl~me du taux d'accroissement demographique
dans ses rapports avec Ie taux d' accroissement econo­
mique des pays en voie de developpement dans Ie
contexte de la Decennie des Nations Unies pour Ie
developpement. Le projet de resolution souligne ces
rapports reciproques; Ie paragraphe 5 du projet est
fonde sur Ie paragraphe 15 du rapport de la Com­
mission de la population sur sa onzi~me session
(E/3451) selon lequel l'Organisation des Nations
Unies doit accorder son aide aux gouvernements qui
la sollicitent, qu'il s'agisse d'~tudes et d'enquetes
ou d'assistance technique, pour permettre l'execution
des projets nationaux de recherche, d'exp~rimen­

tation et d'action relatifs aux probl~mes demogra­
phiques. Du reste, les auteurs pourraient, si la
Commission Ie desire, reprendre Ie libelle exact
du paragraphe 15 du rapport de cette commission.
Enfin, si Ie libelle du paragraphe 5 du dispositif du
projet de resolution soul~ve quelques apprehensions
chez certaines delegations, on ne saurait trop faire
observer qU'il s' agit d'un probl~me dont la solution
peut et doit etre differente dans chaque pays, compte
tenu des ressources et des aspirations qui lui sont
propres, et il appartient ll. chaque gouvernement de
decider lui-meme des mesures 11 prendre, comme de
l'assistance 11 demander.

4. M. VIAUD (France), presentant les amendements
proposes par quatre pUissances (A/C.2/L.709), rap­
pelle que Ie probl~me de la population offre 11 la fois
des terrains etrangement sars et de redoutables
myst~res. Les solutions proposees sont souvent
inspirees par la passion ou une gen~ralisationhative.
8i certains mettent l'accent sur Ie fait que l'humanite
s'accroft de 3 habitants toutes les deux secondes,
soit pr~s de 50 millions par an, c'est-11-dire plus
que la population de la France, d'autres estiment
au contraire que l'accroissement d~mogra'phiqueest
la manifestation normale de la propagation de 1'es­
p~ce et par consequent un bienfait pour l'humanite.
Bien que l'idee d'une reduction des naissances ne
figure pas expressement dans Ie projet de resolution
enVisage, on sent tr~s bien que les auteurs, au nom
peut-etre d'une forme d'egoi'sme sacre, redoutent
avant tout la perspective d'un partage brutal des
richesses entre les affames et les nantis.

5. II est vrai que les auteurs prennent la precaution
de declarer que la solution depend des peuples eux­
memes. Toutefois, si les opinions individuelles sont
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permises, on ne saurait chercher II imposer une
opinion collective. La lenteur des ph~nom~nes d~mo­

graphiques, l'ignorance quant aux effets 11. long terme
d'un recours syst~matique aux pratiques anticoncep­
tionnelles et l' impr~cision des informations dispo­
nibles sur I' efficacit~ relative des solutions {Jcono­
miques et des solutions d{Jmographiques interdisent
d' adopter une attitude inspir{Je par une exp{Jrience
tr~s limit{Je. On ne peut encourir une telle respon­
sabilit{J, qui risquerait de conduire 11. une m{Jcon­
naissance des lois naturelles et au viol des
consciences.

6. Le projet de r{Jsolution vise {Jgalement la plani­
fication de l'expansion d{Jmographique sous contr61e
de I' Etat, mais la pr{Jvention des naissances ne saurait
etre efficace que lorsqu' elle r~sulte du libre arbitre
de l'individu. En cas d'{Jchec, on pourrait se trouver
amen{J 11. prendre des mesures plus brutales, telles
que l'avortement ou la st{Jrilisation, comme cela s'est
produit au Japon.

7. Un autre danger de cette politique, c' est qu' elle
risque de conduire 11. un vieillissement de la popu­
lation, r{Jsultat extremement dangereux. Quant 11.

l'aspect purement {Jconomique du probl~me, on se
souviendra que I' exode des populations irlandaises
au XIX~me si~cle a priv{J Ie pays de ressources
humaines dont il aurait eu besoin pour assurer son
d{Jveloppement {Jconomique. Au contraire, l'afflux
massif de r{Jfugi{Js en Allemagne occidentale a {Jt{J
pour elle un stimulant qUi lui a permis de connaftre
son actuelle renaissance {Jconomique. Cet aspect garde
son importance en dehors des pays industrialis{Js
et c'est ainsi que, chez les nations en voie de d{Jve­
loppement, Ie probl~me majeur ne devrait pas etre
de chercher a limiter les naissances, mais plutat
d'accroftre les subsistances.

8. Etant donn{J la complexit{J du sujet, la d{Jl{Jgation
franr;aise aurait prM{Jr{J que Ie projet de r~solution

soit retir{J. Si les auteurs insistent pour Ie pr~senter,
il faudrait que Ie texte final se borne 11 demander une
{Jtude plus approfondie de la question et notamment
une enquete chez tous les Etats Membres. On ne
saurait aller plus loin sans disposer d'une base
objective et c'est pourquoi les auteurs des amende­
ments ont voulu {Jliminer tout ce qui aurait tendu 11.

faire pr{Jjuger la solution. Ces amendements consti­
tuent Ie strict minimum de garanties 11. r{Jclamer
pour traiter Ie probl~me dans l'esprit scientifique
et objectif qui s'impose, et la dt§1E§gation fran9aise
ne pourrait appuyer un projet de r~solution dans
lequel ces suggestions ne seraient pas retenues.

9. M. ZADOTTI (Italie) rappelle que, lorsque les
Gouvernements de la Su~de et du Danemark ont de­
mand{J l'inscription 11. I' ordre du jour de la seizi~me

session de I' Assembl{Je g{Jn~rale d'une question inti­
tul{Je "Accroissement d{Jmographique et d~velop­

pement {Jconomique" (point 84), la d{Jl{Jgation italienne
ne s'y est pas oppos{Je, estimant qu'une Mude plus
compl~te des divers aspects des probl~mes d{Jmo­
graphiques serait fort utile. Mais elle a pr{Jcis~ en
meme temps que si Ie d~bat et toute proposition
impliquaient une intervention de l'Organisation en
vue d'encourager, par Ie truchement de l'assistance
technique ou autrement, des principes et des poli­
tiques li~s au contr61e des naissances ou 11 des pra­
tiques similaires, elle s'opposerait fermement1l. toute
tentative entreprise pour faire de l'Organisation un
moyen de propagande pour des principes qui r~­

pugnent 11 la conscience du peuple italien.

10. Les doutes de la d~l~gation italienne au sujet
du projet de r~solution dont la Commission est saisie
sont de deux ordres. D'une part, Ie pr~ambulecontient
des conclusions hatives et pose l'acceptation univer­
selle de principes sur lesquels les opinions sont
tr~s divergentes. Les deuxi~me et cinqui~me consi­
d~rants consid~rent comme admise l' action 11. sens
unique de l'augmentation de la population sur Ie
d~veloppement ~conomique, celui-ci ~tant impuissant
11. compenser les effets n~gatifs de celui-lll sur Ie
niveau de vie des g{Jn{Jrations actuelle et futures.
L'exp~rience de l'Italie au cours du si~cle dernier
rMute cette affirmation. L'Italie, qui a toujours M~
consid~r~e comme un pays surpeupl~,a dQ quelquefois
recourir 11. l'{Jmigration. Entre 1874 et 1893, la popu­
lation ~tant d'environ 32 millions, les taux d'accrois­
sement pour 1 000 ont {Jt{J respectivement de 6,58
pour la population, 9,64 pour la formation de capital
et 5,73 pour Ie revenu national. Entre 1951 et 1960,
ces taux sont pass{Js respectivement a 7,97, 34,64
et 53,83, pour une population de plus de 50 millions.
Ces chiffres expliquent les doutes de la d{Jl{Jgation
italienne sur les conclusions du projet de r~solution,

qU'elle trouve pr~matur~es.

11. D' autre part, Ie paragraphe 5 du dispositif, qui
d~coule des conclusions du pr~ambule, laisse en­
tendre que, si l'explosion d{Jmographique doit etre
contenue, Ie rem~de principal, sinon unique, est de
fournir, aux pays qui la demandent, l'assistance
technique des Nations Unies. Mais Ie projet de r~so­

lution n'indique pas de quel genre d'assistance tech­
nique il s'agit, et l'on a dit de plus qU'elle n'impli­
querait pas n{Jcessairement des politiques et pratiques
de contr61e des naissances. La d~l~gation italienne
ne met pas en doute les bonnes intentions qui ani­
maient Ie repr~sentant de la Tunisie lorsqu'il a
expliqu~ (867~me s~ance) ce que sa d~l~gation enten­
dait par cette assistance technique. Mais la lecture
du m~moire explicatif pr~sent~ 11. la seizi~me session
de I' Assembl{Je g{Jn~rale par les d~l~gations du
Danemark et de la Su~de (A/4849), et notamment Ie
paragraphe 10 du m{Jmoire qui ~nonce les points de
vue de ces d~l~gations sur la question, donne de
bonnes raisons pour attribuer au paragraphe 5 du
dispositif du projet de r{Jsolution la seule signification
qu'il peut avoir.

12. La repr{Jsentante de la Su~de a dit, dans sa
d{Jclaration (866~me s{Jance), qU'aucun Etat ne devrait
avoir Ie droit, pour des raisons id~ologiquesou reli­
gieuses, de s'opposer 11. ce qu'un pays choisisse sa
politique d{Jmographique conform~ment 11 sa situation
propre. Personne n'a jamais eu cette intention, et
la d~l~gation italienne est d' accord sur ce point.
Mais elle rejette l'interprMation qu' a donn~e la repr~­

sentante de la Su~de de l'attitude des d{Jl~gations

qui apparemment ne partagent pas son point de vue.
On ne saurait trop insister sur Ie principe qu'il
appartient 11. chaque Etat souverain de choisir la
politique d~mographique qU'il juge convenable. Mais
en ce qui la concerne la d~l~gation italienne s'op­
posera cat~goriquement11. toute tentative pourutiliser
l' assistance technique de l' ONU, ou de toute autre
organisation 11. laquelle l'Italie contribue, en vue
d'instaurer une politique de contrale des naissances
sans pr~ciser comment ni ott cette politique sera
appliqu~e. Le code p~nal italien punit d'une peine
allant jusqu'1I. un an de r~clusion ou 10 000 lires
d' amende quiconque incite 11. des pratiques anticoncep­
tionnelles ou se livre 11. une propagande dans ce sens.
n est done clair que Ie Gouvernement italien ne
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saurait en aucune fac;on s' associer aux programmes
d'assistance technique qui sont Ie but fondamental
des auteurs du projet de resolution.

13. La delegation italienne souscrit aux declarations
des representants qui ont pris la parole avant elle,
notamment ceux de l'Argentine, de l'Irlande, du Liban
et de la France. Elle estime que l'ONU et les orga­
nismes qui en dependent ne peuvent pas s'occuper
d'une question qui prete fortement ~ controverse et
qui ne saurait etre approuvee par tous les Membres
de l'Organisation. C' est dans cet esprit qu' elle consi­
dtJre les amendements presentes par Ie representant
de la France. La dNegation italienne juge que la
resolution elle-meme n' est peut-etre pas necessaire
mais, puisqu'il s'agit, comme en d'autres occasions,
d'arriver ~ une solution de compromis, elleconsidtJre
les amendements mentionnes comme tJtant Ie minimum
absolument necessaire pour aboutir ~ un texte g(me­
ralement acceptable. Si ces amendements, ou meme
une partie seulement, ne sont pas acceptes par les
auteurs et par la Commission, la delegation italienne
n'aura d'autre recours que de voter contre Ie projet
de resolution.

MIle Sellers (Canada), rapporteur, prend 1a pres i­
dence.

14. M. TOMEH (Syrie) dit que la question de
l' accroissement demographique et du developpement
economique, dont la DeuxitJme Commission est saisie
une fois de plus, est pour Ie moins problematique,
car elle met en cause des facteurs non seulement
economiques mais aussi politiques et sociaux, ainsi
que des considerations morales et religieuses. 11 est
impossible de se borner aux facteurs economiques,
car meme l'interprtJtation des statistiques est ins­
piree, directement ou non, par des ideologies et des
croyances religieuses. L'accroissement demogra­
phique peut avoir un effet stimulant sur Ie develop­
pement economique dans les pays d' Europe occiden­
tale, mais la question est de savoir si les solutions
trouvees par ces pays s' appliquent au meme degre
aux pays sous-developpes. 11 n'y a pas de loi sociale,
economique ou politique unique susceptible d'etre
appliquee dans l'abstrait, sans tenir compte des
situations particulitJres. Si la revolution industrielle
des pays d' Europe occidentale a pu absorber l'accrois­
sement de la population, il n' en est pas de meme pour
les pays peu developpes et, comme l'a dit Ie repre­
sentant du Nepal, les questions evoquees concernent
les pays en voie de developpement. Cela ressort
bien du premier considerant du projet de r~solution.

Les chiffres montrent que la pression demographique,
qui a ete l'une des forces de la revolution industrielle
des pays occidentaux et des pays socialistes, est
un handicap plut8t qu'un stimulant pour les pays
insuffisamment developpes.

15. Les taux de natalite les plus eleves s'enre­
gistrent dans les regions sous-developpees d' Asie,
d' Afrique et d' Amerique latine, 00. vivent environ
les deux tiers de l'humanite. Le taux annuel yest
en moyenne de 401\ 50 p. 1 000.11 est environ deux fois
moins eleve dans les regions developpees. Inverse­
ment, Ie revenu par habitant dans les pays sous­
developpes est d'environ 100 dollars. 11 est de
850 dollars en Europe occidentale, et d' environ
2 350 dollars aux Etats-Unis. Cet ecart est trtJs
grand et continue ~ s' accrortre. Alors que Ie revenu
par habitant, entre 1951 et 1960, a augmente de
10 dollars dans les pays sous-developpes, il a
augmente d' environ 225 dollars aux Etats -Unis et de

275 dollars dans les pays membres de la Com­
munaute economique europeenne. Le rapport du
Secretaire general intitule Decennie des Nations Unies
pour Ie developpement: mesures proposees (E/3613)
indique, dans la section traitant de la FAO, que l'un
des probltJmes fondamentaux au cours de la prochaine
decennie sera la faim, surtout pour les pays d'Asie,
d' Afrique et d' Amerique latine. L'augmentation insuf­
fisante des ressources alimentaires ne pourra que
perpMuer Ie regime de la faim au cours des decennies
suivantes, ~ moins que ces ressources n'augmentent
de 5 p. 100 au lieu des 2,5 au 3 p. 100 prevus.

16. D'autre part, les taux de natalite eleves ajoutent
au fardeau financier de l'education et des autres
services. Le Rapport sur la situation sociale dans
Ie monde pour 195711 montre que, bien que la situation
se soit amelioree ces dernitlres annees, la moitie
des enfants d' age scolaire dans les pays sous­
developpes ne frequente pas l'ecole, que la majorite
dec adultes de beaucoup de ces pays est illettree,
et que Ie niveau general de I' education est bas.
L' education joue un r61e essentiel dans Ie progrtJs
economique et social des pays sous-developpes, et
ces pays deploient de grands efforts dans ce sens.
D'autre part, la pression demographique provoque un
exode massif des campagnes vers les villes dej~

surpeuplees. Mais Ie probltJme principal est Ie fait
que, dans les pays sous-developpes, l' accroissement
de la population est presque aussi rapide que celui
de la production alimentaire. Le representant de
la France a indique que la solution pourrait etre
trouvee dans une augmentation des subsistances.
Le representant de la Syrie est d' accord sur ce point,
mais fait observer que, si l'on enjugepar la situation
actuelle, ce n'est pas ce qui se produit. A moins que
des mesures energiques ne soient prises pour re­
soudre ce probltlme, il ne peut en resulter que Ie
desordre.

17. La presence d' autres facteurs 1\ cote du facteur
economique explique les divergences d I opinions ~

l' egard du projet de resolution. M. Tomeh croit avoir
entendu Ie representant de I' Argentine dire que la
Commission n' etait pas un organe technique qualifie
pour Mablir des conclusions definitives ~ propos de
ce probltJme. C'est qU'il comporte des aspects reli­
gieux que nombre de pays n'accepteraient pas de
voir poser devant la Commission. Le representant
de la Syrie fait observer ~ cet egard que d' autres
pays, qui posstJdent d' autres ideologies et d'autres
croyances, estiment que ce probltlme devrait etre
discute. Si la question est posee sur une base bila­
terale, il faut qu'il y ait reciprocite, et Ie point de
vue que defend Ie representant de la Syrie devrait
etre examine aussi. A propos de la competence de
la Commission, il convient de se souvenir qu' elle a
adopte certaines resolutions qui n'avaient pas seule­
ment des aspects economiques. Par exemple, tout
Ie monde s'accorde ~ reconnartre que la question de
la souverainete permanente sur les ressources natu­
relIes comporte des aspects juridiques tout aussi
importants. On pourrait en dire autant du projet de
resolution concernant l'inflation, qui reltJve essentiel­
lement du Fonds monetaire international, comme l'ont
souligne les representants de la Republique arabe unie
et de la France.

18. Quant ~ l'aspect purement religieux de la ques­
tion, M. Tomeh assure les representants de 1'Italie,
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de l'Argentine, de la France et de l'lrlande qu'il ne
Ie perd pas de vue, mais il fait remarquer que cer­
taines ~glises chr~tiennes n'ont aucune objection
contre l'~tude du probl~me. Meme l'attitude de
I' Eglise catholique n' est pas absolument rigide sur
cette question. 8.8. Pie XII a fait, en 1951, deux d~cla­

rations sur ce sujet. Apr~s avoir soulign~ Ie devoir
qu' ont les personnes mari~es de contribuer ~ la conti­
nuation de l'esp~ce humaine, il a dit que cette obli­
gation peut etre lev~e, meme pour toute la dur~e

du mariage, s'il existe des contre-indications d' ordre
m~dical, ~conomique ou social. 11 a ensuite d~velopp~

sa position en parlant, ~ propos de la moralit~ conju­
gale, de la l~galit~ de la limitation des naissances
par la m~thode de la continence p~riodique en fixant
des limites d'ailleurs fort larges. 11 a meme exprim~

l'espoir que la science m~dicale donnerait ~ cette
m~thode permise une s~curit~ suffisante, espoir que
confirment les donn~es les plus r~centes. 11 a ajout~

que I' Eglise s' en remettait naturellement il. la science
m~dicale. Cela montre bien qu'il faut faire preuve
d'une certaine largeur de vues pour examiner la
question.

19. M. Tomeh n'est pas d'accord non plus avec la
falion dont Ie repr~sentant du Liban enVisage Ie
probl~me. Ce dernier a soulev~, comme Ie repr~­

sentant de l'Italie, des objections en ce qui concerne
l'assistance des Nations Unies dans ce domaine. Le
repr~sentant de la 8yrie estime pourtant que Ie
probltlme de la popUlation m~rite autant d' attention
de la part de l'Organisation que d'autres questions
dont elle s'occupe. 11 rappelle en passant au repr~­

sentant du Liban qu'il y a certainement autant de
Libanais ~ l'~tranger qu'au Liban meme.

20. Le repr~sentant de la 8yrie reconnaft pour
conclure que la question dont la Commission est
saisie prete certainement ~ la controverse. 11 esptlre
que les auteurs du projet de r~solution parviendront
~ une solution de compromis et accepte~ontles amen­
dements pr~sent~s par la France et d' autres puis­
sances. 11 tient ~ souligner l' aspect tr~s lib~ral de
ce texte, qui reconnaft l'existence d'un probltlme tr~s

important, pour les pays sous-d~velopp~s surtout,
qui est ~troitement li~ au d~veloppement~conomique

et social. Le projet de r~solution prie seulement les
organes comp~tents d'effectuer les ~tudes qUi s'impo­
sent sur les relations entre les divers aspects de ce
probltlme et ne comporte aucune obligation pour les
gouvernements, comme Ie souligne Ie quatritlme consi­
d~rant. Comme I' a dit la repr~sentantede la 8utlde,
l'id~e que les auteurs du projet de r~solution ont
l'intention d'imposer des mesures en vue de ralentir
l'accroissement d~mographique au moyen de l'as­
sistance technique est complHement fausse. Le repr~­
sentant de la 8yrie est convaincu que Ie but essentiel
de toute personne s'occupant d'un probl~me aussi
grave est d'all~ger les souffrancef- de l'humanit~.

M. Lewandowski (Pologne) reprend la pr6sidence.

21. M. KARIM (Pakistan) dit que son pays fait face
~ un accroissement d~mographique alarmant et doit
soutenir une lutte terrible pour poursuivre son d~ve­

loppement ~conomique. Le rythme de l' accroissement
d~mographiques' est particulitlrement acc~l~r~depuis
1951, les progr~s de la sant~ publique ayant entrafh~

une baisse substantielle du taux de mortalit~. Toute
la r~gion ott est situ~ Ie Pakistan mtlne actuellement
une v~ritable lutte pour la vie, et la pouss~e d~mo­

graphique entrafhe une d~perdition accrue des res­
sources qui ne peut qU'ajouter ~ la faim, ~ la mistlre

et ~ l'ignorance. 8i l'on considtlre seulement la Chine,
l'lnde, Ie Japon et Ie Pakistan, la population de ces
quatre pays repr~sente 40 p. 100 de la population du
monde; pour peu que la tendance actuelle se main­
tienne, les pays membres de la CEAEO verront leur
population doubler au cours des 30 prochaines ann~es

et atteindre ~ peu prtls Ie niveau actuel de la popu­
lation mondiale. La situation ~ l' ~chelle mondiale
ne laisse pas de causer des inqui~tudes, elle aussi,
car un simple calcul arithmHique montre que, si rien
ne vient la modifier, les humains s' entre-tueront
dans les 60 ann~es il. venir faute de place. 11 est done
indispensable d' adopter une politique r~aliste il. l' ~gard
de ce probl~me, tant ~ l' ~chelonnational qu' ~ l' ~chelon
international.

22. La d~l~gation pakistanaise est heureuse que
l'Organisation d'3s Nations Unies examine enfin Ie rene
qu' elle peut jouer ~ ce sujet dans la mesure ott il
int~resse Ie d~veloppement ~conomique, mais elle
aurait prH~r~ un d~bat plus objectif. Or, Ie repr~­

sentant de l' Argentine, notamment, a d~clar~ qu'il
n' existait pas de probltlme de surpopulation dans Ie
monde et il a dit que la thtlse selon laquelle un accrois­
sement d~mographiqueexcessif est un facteur n~gatif

du d~veloppement~conomiquen'avait jamais ~t~prou­
v~e. Cette d~claration ne laisse pas de surprendre,
vu que ce point a ~t~ soulign~ dans quantit~s d'~tudes

de l'ONU, des institutions sp~cialis~es et des com­
missions ~conomiques r~gionales. On peut contester
l'exactitude de certaines donn~es statistiques, mais
on constate, pour Ie Pakistan et pour l'lnde, que les
pr~visions ont ~t~ trop optimistes, Ie taux d'accrois­
sement naturel s' ~tant r~v~l~ beaucoup plus ~lev~,

~ la lumitlre du recensement de 1961, qu'on ne l'avait
pr~vu sur la base du recensement de 1951. On a dit
aussi que l' accroissement d~mographique ne repr~­

sente pas n~cessairement un danger pour la crois­
sance ~conomique; cela peut etre vrai pour quelques
pays peu peupl~s disposant d'amples res sources,
mais ce n'est Ie cas ni pour les pays membres de
la CEAEO ni meme pour les pays d'Am~rique latine,
comme l'a reconnu Ie rapport du Cycle d'~tudes des
Nations Unies sur l'~valuation et l'utilisation des
donn~es de recensement en Am~riquelatine (8T/TAO/
8ER.C/46) qui fait Hat du probl~me consistant ~

nourrir les nouvelles couches de la population qui
ne deviendront productives que beaucoup plus tard.
De leur c(lt~, des organismes ind~pendants ont fait
remarquer que Ie taux de natalit~ ~lev~ des pays
d'Am~rique latine risque de contrecarrer les r~sultats

favorables qU'on pouvait attendre de l'Alliance pour
Ie progrtls; dans la plupart de ces pays, Ie taux
d'accroissement d~mographique est en moyenne de
3 ~ 5 p. 100 et il faudraitobtenir, pour arriver seule­
ment ~ maintenir Ie niveau de vie actuel, un taux de
croissance ~conomiquede 9 p. 100, de beaucoup sup~­

rieur au taux actuel.

23. Le repr~sentantde l' Argentine a laiss~ entendre
que les pays d~velopp~s semblent se pr~occuper

davantage du probltlme d~mographiquedans les pays
en voie de d~veloppement que ces pays eux-memes.
Tel n'est certes pas Ie cas pour les pays membres
de la CEAEO: la plupart d' entre eux ont adopt~ une
politique d~mographique bien avant que l'on n'ait
song~ ~ ~tudier cette question ~ l'ONU. Le Japon
d'abord, puis l'lnde, Ceylan et Ie Pakistan ont ~labor~
des programmes pour d13terminer quelle devrait etre
la dimension de la famille. A cet 13gard, l' exp~rience
acquise dans les pays ~volU13s d'Occident, et meme
en Argentine - ott Ie taux d'accroissement de 1,4
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p. 100 est 1'un des plus bas en dehors de l'Europe -,
pourrait @tre fort utile aux pays qui souffrent de la
surpopulation. Les repr~sentants de l'Argentine, de
la France, du Liban et de l'Italie ont reprocM au
paragraphe 5 du dispositif du projet de r~solution

d'imposer a certains Etats Membres un point de vue
auquel ils r~pugnent; ce n'~tait pas l~ l'intention des
auteurs, dont Ie seul but est de permettre a 1'Orga­
nisation de fournir une assistance technique aux
gouvernements qui en font la demande et ~ ceux-la
uniquement. Ces pays semblent redouter que les fonds
ainsi utilis(ls ne soient consacr(ls a des moyens
m(lcaniques de limitation de la population, mais les
auteurs visent surtout une campagne d' ~ducation des
masses qui les convaincrait au premier chef de la
n~cessit~ d'une planification de la famille et ne leur
enseignerait qu'ensuite comment l'appliquer, ~tant

bien entendu que la d~cision appartiendrait a chaque
individu.

24. Selon Ie repr(lsentant de l'Irlande, c'est faire
preuve d'une conception statique que de croire qu'un
accroissement d~mographique excessif freine Ie
d~veloppement~conomique, car cette opinion ne tien­
drait compte ni des progr~s de la technique, ni de
l'organisation rationnelle du commerce mondial; pour
lui, Ie monde actuel est un monde de surproduction
et il suffirait de r~partir les fruits de la production
pour absorber sans effort tout accroissement demo­
graphique. C' est HI. une interpr~tationutopique, pUisque
Ie monde ne constitue pas une \mit(l ~conomique a
l'int(lrieur de laquelle les capitaux, la main-<l'oouvre
et les produits circulent librement, mais un monde
de nations souveraines et rivales qUi prot~gent leurs
int(lr@ts par toutes sortes de barritlres. Dans un tel
monde, la th~se irlandaise aurait pour effet de rendre
les pays surpeupl~s de plus en plus tributaires de
l'aide (ltrang~re en particulier sous la forme de
denr(les alimentaires. Or, aucun des pays en voie
de d(lveloppement ne souhaite rester dans un ~tat

permanent de d~pendance et c' est pourquoi ils trouvent
humiliantes les suggestions de l'Irlande et du Liban,
car elles ne pourraient que conduire ~ cet (ltat de
choses. Sans doute, l'Irlande ou l'Italie ont-elles pu
r(lsoudre leurs probl~mes de surpopulation par I' (lmi­
gration, mais les pays d'Asie et d'Extreme-Orient
ne peuvent r(lsoudre ces probl~mes, qu'a l'int(lrieur
de leurs fronti~res. S'ils les abandonnaient au libre
jeu des forces naturelles, il pourrait en r(lsulter
des d(lsordres int(lrieurs, voire des r(lvolutions.

25. Quant au repr~sentantde la RSS d'Ukraine, il voit
dans Ie projet de r(lsolution l'expression d'une sorte
de n(lo-malthusianisme. Les pays socialistes estiment
que la solution du probl~me de la surpopulation r(lside
dans des changements sociaux, suivant vraisemblable­
ment les grandes lignes de leurs propres change­
ments institutionnels. II est permis de se demander
si cette opinion ne repose pas sur les r~alit(ls du
rapport population-ressources plut6t que sur Ie dogme
rigide du marxisme-l(lninisme, (ltant donn(l que
l'Union sovi(ltique dispose aujourd'hui d' ~normes
ressources mat~rielles et n' a qU'une faible densit(l
de population. Si les repr(lsentants l(lgitimes de la
Chine (ltaient pr(lsents, sans doute la Commission
aurait-elle entendu un point de vue plus r~aliste,

car il est bien connu que la Chine est pleinement
consciente de la n(lcessit(l d'une planification d(lmo­
graphique, m@me si les solutions que ses dirigeants
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ont envisag~es ont pu changer de 1954 ~ nos jours.
En tout cas, leur attitude devrait convaincre les
pays socialistes que certaines lois (lconomiques,
et notamment les lois d(lmographiques, sont ind(lpen­
dantes des syst~mes sociaux et politiques et jouent
aussi bien dans les pays socialistes que dans les pays
capitalistes. La d(ll(lgation pakistanaise esptlre que
les pays socialistes reviendront sur leur attitude et
appuiel'ont Ie projet de r(lsolution.

26. M. BERNARDO (Argentine), exergant son droit
de r(lponse, dit que, loin d'introduire dans Ie d(lbat
des consid(lrations d'ordre religieux, comme l' a sou­
tenu Ie repr(lsentant de la Syrie, l'Argentine a bien
pr~cise qu'elle ne faisait ~tat de ses convictions
morales et religieuses qU'11 titre d'information et
pour ~viter que d' autres d~l~gations ne fassent du
pros~lytisme et n'imposent des vues qui r~pugnent 11
nombre d'Etats Membres. II ne fait pas de doute que
Ie fait d' accorder une assistance technique par 1'inter­
m~diaire de l'Organisation des Nations Unies engage
la responsabilite morale autant que financi~re de tous
les Etats Membres. Ce n'est du reste pas une simple
coincidence que les mots "assistance technique" aient
~t(l remplaces r~cemmentpar les mots "coop~ration

technique". Lorsque la d~l~gation argentine a dit que
la question ne relevait pas de la competence de
l'Organisation des Nations Unies, elle n'a pas seule­
ment voulu parler de competence juridique, s' agis­
sant de questions 11 r(lsonances morales et religieuses,
mais aussi de la responsabilit~ des Etats. La Com­
mission se rappellera qU'il avait (lte question de mo­
difier, 11 sa onzi~me session, les attributions de la
Commission de la population, et qu'il a et(l d~cid(l a
la majorit~ de ne pas modifier Ie mandat de cette
commission, celle-ci devant demeurer neutre.

27. M. Bernardo ajoute qu'iln'avaitpasjug(lopportun
de faire un expos(l de la doctrine de 1'Eglise catho­
lique en mati~re d'accroissement d~mographique;

or, c'est Ie repr~sentant de la Syrie qui pr~tend

aujourd'hui r~v~ler a la Commission quelle est la
v(lritable doctrine de l' Eglise. Mais Ie repr~sentant

de la Syrie se trompe: de L(lon XIII 11 Jean XXIII,
en passant par Pie XI, l'Eglise a toujours condamn(l
tout moyen artificiel d' empecher les naissances.
D'apr~s la doctrine de l' Eglise, 1'un des plus grands
bienfaits du mariage est la procr~ation au service
de 1'esp~ce; la position catholique condamne les
pratiques anticonceptionnelles et ne permet la m(l­
thode de continence p(lriodique que dans des cas
pr(lcis, s'agissant de la responsabilit(l des personnes
et non de la formulation d'une politique.

28. La d(ll(lgation argentine ne conteste pas seule­
ment Ie fond du projet de resolution, mais la fagon
m@me dont Ie probltlme a (It(l (lvoqu(l. Elle nie qu'il
soit possible, du point de vue scientifique, de dire
que l'accroissement d(lmographique est incompatible
avec Ie developpement ~conomique.De toute manitlre,
une politique favorisant la limitation des naissances
constitue une inversion des valeurs morales et en­
trafue ainsi la perte du sens de la responsabilit(l
inherente au maria~e.

29. La d~l~gation argentine se r~serve Ie droit de
r~pondre ult~rieurement aux remarques faites par
Ie repr~sentantdu Pakistan.

La s(lance est lev(le 11 13 h 5.
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